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ARTICLE 15

Aprés ladeuxiéme phrase de |’ alinéa 39, insérer la phrase suivante :

« Elles constituent e schéma prévisionnel de développement de |’ alternance. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser que les orientations stratégiques relatives aux contrats
d’ apprentissage et aux contrats de professionnalisation constituent un schéma prévisionnel de
développement de |’ alternance, non prescriptif.
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